PLUIH approuvé le 28 novembre 2019
Modification n°1 approuvée le 27 janvier 2022
Modification n°2 approuvée le 29 juin 2023
Modification n°3 approuvée le 22 février 2024
Modification n°4 approuvée le 27 février 2025
Modification n°5 approuvée le 5 février 2026

Mise en compatibilité n°1 approuvée le 27 mai 2021
Mise en compatibilité n°2 approuvée le 18 décembre 2025

Le président,
Bernard Leroy

4. Annexes

4m. Annexe 18 : Zones de
danger autour des ICPE
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Sur le territoire de I’Agglomération Seine Eure, les Installations Classées pour la
Protection de I'Environnement (ICPE) générant des zones a risques sont les suivantes :
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